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ASSOCIATION AGREEE DE PECHE ET DE PROTECTION DES MILIEUX AQUATIQUES 

 
 

Pisciculture Louis BLANC - LA PUYA 

92, rue des Marquisats 74000 - ANNECY 

04 50 51 53 97   Email : aappma.annecy.rivieres@gmail.com 

 

COMPTE-RENDU DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 

du 12 JUILLET 2025 PAR VOIE ELECTRONIQUE 

 
 
Les adhérents de l’AAPPMA Annecy Rivières à jour de leur cotisation 2025 ont été régulièrement 

convoqués par voie électronique le 25 juin afin de voter suivant l’ordre du jour de l’AG Extraordinaire. 

Ils avaient jusqu’au 12 juillet 2025 à 18h pour voter. 

 
   

    
 
L’ordre du jour ne comportait qu’une seule résolution soumise au vote, telle que rédigée : 

« L’Assemblée Générale Extraordinaire du 12/07/2025 décide de nommer en qualité de commissaire 

aux comptes titulaire, le cabinet AUDICÉ dont le siège social est 9 rue Jules Ferry – 74000 ANNECY 

pour une durée de 6 exercices commençant à courir à compter de l’exercice clos le 31 décembre 2025 

et qui expirera à l’issue de la réunion de l’AGO qui statuera sur les comptes de l’exercice clos le 31 

décembre 2030. 

 Le cabinet AUDICE a fait connaître à l’avance qu’il acceptait ce mandat. » 
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Résultat :  
 
Le 12 juillet 2025 à 18h, le bureau a constaté que 71 votes valides* avaient été exprimés :  
68 ont voté POUR et 3 NE SE PRONONCE PAS 
P* Un doublon et un test ont été éliminés 
Le bordereau des votants est archivé au siège de l’AAPPMA. 
 
POUR  95,9 % 
CONTRE 0 % 
NE SE PRONONCE PAS 4,1% 
 

 
 
 
La résolution est adoptée. Le cabinet AUDICE est nommé en qualité de commissaire aux 
comptes titulaire pour les 6 exercices commençant avec l’exercice courant. 
 
 
 

Le Secrétaire  
Gilles RICHIER 
 

 

Le Président 
 Francis AUBERT 

 

 
 

 

 

 


